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ARTICLE 28

À l’alinéa 11, après le mot : 

« motifs », 

insérer les mots : 

« en considération, lorsqu’elles existent, des recommandations établies par la Haute Autorité de 
santé ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision a pour objectif d'imposer au médecin prescripteur d'indiquer les 
motifs de l'arrêt maladie conformément aux recommandations et aux référentiels en la matière de la 
Haute Autorité de Santé. 

Dans la mesure où le médecin pourra déroger au plafond de la durée maximale de l'arrêt maladie 
uniquement sur justification médicale liée à la situation du patient et conformément aux 
recommandations de la Haute Autorité de Santé, comme le prévoit l'article 28 du Projet de loi de 
financement de la Sécurité sociale pour 2026, il semble logique d'imposer le même formalisme 
s'agissant des motifs de l'arrêt maladie en se référant à la documentation de la Haute Autorité de 
Santé quand elle existe.  


